
SeiBièm# année. — N* 2774 Un numéro y 15Centiznes

B IJÛ E A D X  : K V B  Ma m , 1.

RftBbaii, T M rM ia j :
T r o u  310»..............................  1 i  f.
Si« ;ii3U.................
Un u  ...........

23
44

Luadt StO OéoMBkr*

aontlau», «Kof 
k-rU oontralr*

DE
« H iO îiü U ^ lV , P O L IT ÏO U E , ÎN D U S r R ÎE K  If C O M M E R C ïA r

■wiCTfiii.attMrr

Lb r h r T é T t »  h m m
1 roi* BMS. I f  :

.S b  note.............
na ■ ■ ................

Oa •  abon.*. «t ob re«*it 1m  aasasct^ ir:.r ni irurï,',', riii. j , A T0c?.C01?iv«. ef' r̂. M. TaiiaTitrbiMk, i » r  'imear-jiJbrvjn. GrwKt«'>-H«M; A l ll l-K «um t'.
V. U'-,vP3, P’ C f.  r.U'r- .V 1» •tr.îifft, 8  KRtTXKLLRS, A r o t ^ t  <lt P%f>lieiU, rnp lu Wsdnt«tafc
“ ----^ --------------------------------- f ------------------------------------------------------------------------------------

•écUto. I I M ph  tM

UOL'BAIX 24DÉCEM BRK 1871 

B U L L E T I N  Q U O T I D I E N

La détibéralior» de r.\ »««m b léc  sm- 
l ’impôt du rfvcm»- sn poursuit au milieu 
d\in iiilérèl croissanl. l^es deux tlièscs 
pour ou conlre rélablisseuienl de i 'in - 
come faa; en Franco sont soutenues avec 
une égale habilité, et, ju squ ’ici, l’opinion 
des représentants se montre si partagée 
qu ’on ne sait encore auquel des deux 
systèmes se ralliera la majorité. Il y a 
lieu de croire toutefois,que le droit "de 
3 7 „ sur les valeurs mobilières et de 2 
«u r  les emplois publics au-dessus de 
1.500 francs, droit proposé par la com
mission et accepté par le gouvernement 
sera finalement adopté. En ce qui con
cerne les 3 “ o que réclame, en outre, la 
commission, mais cette fois sans l’aveu 
du gouvernement, pour les revenus du 
commerce et des professions libres, au 
moyen d ’une déclaration des contribua
bles, il serait impossible d ’en prévoir, 
d èsà  présent, l’admission ou le rr-jet.

Le gouvernement allemand a ordonné, 
paraît-il, de traiter plus sévèrement que 
par le pçssé le.s prisonniers franfMis en 
core détenus en Allemagne. Eiili i, aux 
négociations de P’rancfort, il a calcgori- 
(|uement refusé A la France la libéi ation 
immédiate de to\is les détenus français 
condamnés par les tribunaux allemands, 
bien que la France^ eût fait dépendre du 
cette concession la ralification de la con
vention complémentaire au traité de 
paix, qui vienl d ’ètre signé dans l’an
cienne vilie-tibre. En effet, celte conven
tion ne ciAUicnt pas la clause d ’une am
nistie.

Les choses ne s’arrêteront point là, 
car noua lisons, en outre, dans VUnion, 
de Vouziers, du 20 décetnbre le fail sui
van t: « Une nouvelle rixe vienl d ’éclater 
à Reviu, .\rdennes, entre les habitants 
et les bavarois de la garn ison .L ’aulorité 
allemande a immédiatement envoyé 300 
hommes, et un ôtage a été choisi parmi 
les notables, en altendant qu ’on mette 
la main sur les prétendus auld«irs du 
tumulte,dont la plupart paraissent d ’ail
leurs avoir traversé la frontière à temps.»

Le  Pape a préconisé,le 22,un ai chevè- 
que e l3 0  évêques dont seize italiens ei

S uatre français, savoir ; les évêques de 
elley,de Lim oges,de Quimper,et l’abbé  

Som biranne, v  caire général d ’A lger.
Il n’y a pas eu d ’allocation consisto

riale.
Le Pape a reçu ensuite, selon l’usage, 

les félicitations du Sacré-C.ollège, à l’oc
casion de Noël.

Lo parlement anglais esl convoqué 
pour le 6 février.

Lu ( !i)niniis.-,ion (jiii s’occupa «lu piojL't 
des iiiO ])usilioiis com ' in .u il la a ad
mis en jd incipo  <[u'il raü.ùl auii-ineiilor 1 \ c i i-  
c iilatii> }(.

■M . lo liiinislio do I’î i iUm ieur a ("lé entendu, 
liier, p;u la t'.üniiiiission d’iuiliative chai!;é« 
d’exainiuei- la \)i'oposilio;i Duchâtel ayant 
p )tu’ hiit l.' retour de l ’AL^semblée à Paris, 
i l .  t'.asiîuir IVrier a insisté avec beaucoup 
dVnergie pour le rolirer à Pari 
tre *.> se sont prononcés contre 
M. Duchâtel.

ce quo la Comn^ssioa d ’initiative sc s *it 
d^'-i'lée sur les projats dont elle est saisie, la 
iv'uiiion s’est décidée pour rajournc-nient. 
Oii^ li’est eiisuito occupe do la question de 
ta.'oii' o’il CLiuvenaft-^comme âu 2 juillet, 
d’adres'Cr uu nianifest-i au.x départomei.ts 
qui ont des éloclioni? à faire; la quostion àt'té 
lésolue pav la né .ative. Los grades 'conliés 
saas soklfl à certains nieaibres de la famille 
d ’Urléaus, ont fait l’objet des discus
sions do la réunion^'Fout en blAmant la cop

ies villes oü i l . n’existe pas de chambre de 
commeree, on appellera le président et up  
membre de la chambre consulta ive des arte- 
et-métiers; à défaut,ou appellei-aun conseillrs 
municipal.

3. De trois conseillers généraux choisis 
autantque possible, parmi les membres élus 
dans les cantons du ressort du tribunal.

4.. D u  pi-ésident du conseil des prud ’hom
mes, et, s’il y  eu a plusieurs, du plus âgé 
des présidents; ,à défaut du conseil dSs____  ____ ________ ijieaiut7uu»; a aeiauc au  conspil dos

avi-u ucrtucuup I gouverneÿieut il a élé décidé qu’on i prud’nommes, ori appellera dans la commis-
i.-i. iL voix cou- ; jjjj  ̂ ]ĵ  que t̂îefkî pour le moment. sion le juge de paix ou le plus âgé des juges
,-e le projet de 1 - j  ■ depnix dJ la  v il^  où siège le tSbunal :

j l.’0?-dre dit que ém  explications doivent H Hu rr,oi~» /i.» i- « ; i i - —

J'ne pioposilion de loi, ayant pour but 
d ’abioger le décret du octobre IfsTO, sur 
l’oidie de la L^gion-d'Honiieur.a été déposée 
par M. llenoii de Penaueters.

La  réunion libre de.s dépul'is agriculle'ii's, 
qui .se tient lous los vendn-dis à 9 heuK's 
du matin. s’e>l oeoupéo, hier, de ia poste 
hoviiLe. (Ju l((u .s cas (îe maladie avaient été, 
dil-on, siLinaK's dans le dépaitemeiit du 
Nord sur dos moulons, t.'ji déi)ulé. M- lîeau- 
carne-LA-oux, avail alois deinaudt' que l’iu - 
demiiilé légale aeconlée uvix b'.euts ou vaeUes 
abattus [>ar suite de la maladie lut égale
ment accordée au.x animaux de la race ovine 
abattus pour le même motif. Il parait (|ue 
le ministre de l’inlérieur n ’cluil pas de cel 
avis. J’appr'iids que dan» la réunion teuu^, 
hier, par los déi)Ulés agriculteurs, aucune 
décision ii’a élJ j)tise, mais ([u ’il n’a élé en
tendu dtrs rapports constatant que les inou- 
lons n'ont pas élé atteints de la niala lie.

que ■li«p explications doivent 
ètio domandées au gouvernement au sujet de 
l'aiioslalion à Boi-icaux. de MM. Pachy et 
Delboy.

C H R O N IQ U E P A R L E M E N T A IR E

On nous écrit de V^ersailles, le 23 dé 
cembre :

La Commission de la réorganisation de 
l’armée est sur le point de terminer ses tra
vaux. On dit q u eM . ïhiei's n'est pas encoie 
l'allié au service obligatoire, ma.s la commis
sion maintient à l’unanimité ses conclu- 
sious.

i l .  (jeriuain vienl de pré^^enter un proj' t 
I de loi tendant à réduire le chill'ie des avan

ces (jvie la BaiKjue s’e: l̂ engagée à Ommir à 
‘ l ’Hlal.

M. Bazéiian a été choisi pour faiie lo vap- 
porl sur la loi relative aux loyers. L a  com- 
missii.n est d ’avis de rédiger un contre-projel 

, plus piécis que celui du gouvernement.

La  «•omuiission chargée d ’exaTiiiuer l i «  deux 
projets Je lois déposés récemnienl piar le mi
nistre de la guerre, concernant ravanconient 

! dans Vannée a adoi>ié les d tu x ' projets du  
gouvemeinent.

La  eomniissiou . deà maiulijü a. «x.:uuiné 
î hier les diiférenls marchés passés dans le 

département des Bouches-du-Ilhôiic. sous 
l’adininibliation de M.Alphonse Geni.acluel- 
lenient député.

La commission relative à la proposition 
Trcvenenc, concornant le rôle éventuel des 
présidents des commissions départementales 
el des consi ils généiaux dans lo cas où l'ac- 
lion do la Chambie se trouverait empochée,a 
acc 'pté dos -inodilications proposées par lo 
inin ;i'aede riutOiicur.Ces inoditlcalionsa^;- 
nuent le projet sans toutefois en diminuer 
la poitée.

Malgré lou l ce qu ’on dil, la commission 
des grâces n’a point encore reçu les dossi rs 
dos individus condamnés pour los assassinats 
commis rue des Uosiers.

Dans .=a dernière réunion, la gauche lépu- 
blicaino présidée par M. 0.sear de Lafayelle, 
a entendu la lecture du projet de loi relatif 
à l ’amnisti • et dont la rédaction avait été 
confléo à M. Marc-’ liartho, le général liillat 
et Malenas. Lo projet a élé adopté à l’una
nimité. C.onsull^» sur la  qvieslion tle savoir 
si on le déposeiail immédialemenl sur le bu 
reau de la (ilhanibre ou si l’on attendrait ju s -

L ’Asseinbiée r»îifionale,dans la séance 
i!c joiuii vf)lé p a r ‘'i28 voix contre 180 
la loi relative aux Iribunau.x de coni- 
m. rce . Elle e-t ainsi conçue :

liOs articlas GI8, 619, C2Ü et 021 du  code 
de ci'iiinierce sont remplacés par les aiticbs  
su iva lll s ;

l'.lS. L ’'s iiieinl>r‘># des tribunaux de coin- 
moreo sont nomm.*s dans uiro assemblée d ’é - 

j lecteurs pris paimi les commerçants recom- 
j maniKcbles nar leur probilé,leur esjiiit d’or- 
i dro el d ’économie.
i Pouriont être appelés au.ssi à eette réunion 

les dir«‘cteurs dos-compagnies anonymes de 
coiumeice et d’industrie,lesagents de change 

i les cai)ilaiaesau long cours et les maitres de 
corps auxijuels ils apparlieni.ent.

I Tous les deux ans, la (Commission _
! gnora les él cteurs <[ui reinpl .coront le qiVait 
j sorL.uît, et, datis les trois autres séries,reiî 
j jiliia les vacances in'o^enant des décos ou 

d’iiïcapacilés légales survenues depuis la  
i deruière révi-ion. l^llo ajoutera à la liste,
; en sus du nomlii-fî d'électeu|;s fixé par l ’ait.
! l'illi, les anciens mr“mbres de la Chanibre et
■ du tribunal de com m eice,et les anciens pré-,
■ sidents des cons 'ils des prud’hommes.

Xe pouri-onl (itre portés sur la liste'ni par- 
iicipov à l'élection,s ils y  avaient élé |>ortés ;
I. Los individus cond\miiés,soit r> pei-

' nés afilictives ou in arotxiiles.soii à des p ines 
correclionuelles p ju r  drts faits qualili s crimes 
par la loi, ou jjour délit de vol, escroquerie, 
abus de contiaçcç,usure,attentat aux mœui-s,- 
soit pour coîitrf»J>àn<loj quAud la condamna.

' tion pour ce délit aura été a.u • moins d’un 
: mois d’emprisKJiinement ; 2. Les individus 
, couda.muéü p ^ jr  contraventioii aux lois sur 

l"s maisons de jeu, sur les loteries et les 
maisons do. prêts sur gagos; 3. Les individus 
coi'.daninés |X>ur le» délits prévus aux art.
4r.!, i l i, 418, 4-20, 421, 423, 430 du code 

i péniil el au.x a rt . 586 et ü97 du code de 
commeice ; 4. los ofliciers faillis non réhabi
lités.

La  liste sta’a e in u j’ée aU préfet qui la fera 
pnblier et at'licher. Un exemplaire si^né par 
1 piésidont du Uibunal de commevce sera 
déposé au j^redo du tiii)unal ,de commerce. 
Toul patenté du ressoit aura le droil d’en 
prendi-e cmuaissanco, et à toute époque, de 

j demander la radiation des éli'cteui'S (jui se 
• ti-ouveraiont daus un de» cas s’iucapacité ci • 

dessus. L ’aclion sera portée sans frais devant 
lo tribunal civil qui prononcera en la cham
bre du con.s<'il. Ln appel la cour statuera 

. eans la même forme.
A lt. 610. l.a liste des électeurs sera dressée 

l>ar vino commission composée :
1. Du inésident du tribunal do commerce, 

qui présidera, el d'un jugo au tribunal de 
conimerco. Pour l̂ i première élection (jui 
suivra la création d ’un tribunal, ou aj)pel- 
lor;i dans la commission lo président du Iri- 
j)unal civil e l unjug'e au même tribunal.

2. D u  président de la chambre de 'com 
merce el d’un membre de la chambre; daus

FEUILLETON DU JOÛ ’NAL DE HOUBAIX
DU 25 DÉCEMBRE 1871

J a c q u e s  d e  B r a n c io n

T ü M E  S E C O N D

C H A P IT R E  III.

U.NE J O U K N É li D ES 0 m > It I iL I.\ .< .

(Suite)

—  Vous avouez que j ’ai raison, puis 
^ue vous vous relirez de moi, lui dit son 
interlocuteur... Maudit 1 m audit!

—  Ne parlez pas ainsi, je  vous en 
conjure 1 reprit Hélène en se rapprochant 
vivement. Vos inàins sont couvertes de 
sang, d ites-vous? eh b ien l cachez-les 
dans lert miennes, vous ne le verrez 
plus.

Et elle essaya de couvrir de ses doigts 
mignon,* les poings osseux et crispés du 
m ourant,'qui nefitaucune résistance.

—  Mais, euflo, qui êtes-vous donc ? 
lui d ’une Yoix lalble.

^  Je Y «u f la dis, ieret-vous ce que

je vous dem ande? répondit vivement 
Hélène.

i.ü mourant hésila.
—  Esl-ce doue une chose si pénible, 

reprit Hélène avec l’accent le plus per
suasif, que de vojr un bon vieux pr-^- 
tre qui pleurera avec vous e lvous don
nera sa bénédiction après que v »u s  lui 
aurez avoué vos... fautes.

—  üh ! diles mes crimes sans vous 
gêner. . Eh bien ! voy(^ns,nommc/.-vous, 
et vous pourrez eusuile faire entrer le 
curé, car je  présume qu ’il est par-la de
hors.

Hélène, qui avait quitté les mains du
moribond les reprit, el elle se mil à 

les presser énergiquement, comme pour 
mieux captiver son attenlion, puis elle 
l ’j i  dit :

—  Ecoulez-moi avec calme, et ne 
voyez dans ce que vous allez ajiprendre  
qu ’une preuve de la misericorde ae  
Dieu... je sui.s la tille de ce lu i...

Le mourant poussa un cri étouffé et 
retirant vivement ses mains, les étendit 
sur son visage.

—  Sa fille, sa fille,murmura-t-il dou- 
loureuseineiit. Ainsi, ce jeune homme 
qui est venu avec vous, serait...

—  Mon frère, reprit Hélène avec force. 
Eh bien ! si moi, qui no suis q'u’une 
pauvre et laible ctéalure, je  vous par- 
ii<>nno, douteiez-voas encore du pardon  
de Dieu ?

—  N on ... non... répoîidil le monrant 
d'uQO voix ontrecoupee de aanglotsi foi*

te.s d(! moi toul ce que vous voudrez, 
ché rubin du paradis.

Hélène courut â la porte, l’ouvrit, fit 
un signe, el pn;sque aussitôt le visage  
placidt^ d ’un vieux prêtre .se montra à 
côlé du sien.

Le prêtre, après qu ’elle lui eut dit 
(juelques mots à l’oi'eille, entra dans sa 
hutte dont la porle se referma de nou
veau.

Hélène alors alla rejoindre son frère, 
le médecin et (Quelques autres personnes 
(jui entouraieiit la petite fille et cher
chaient à la consoler.

—  Vous avez donc réussi,chère sœur? 
dit Jacques en portant la main d ’Hélè
ne à ses lèvres.

—  Sans trop de difficultés, grâce an 
ciel. Jifcques, quand vous rentrerez au 
près de ce malheureux, il faudra que 
vdus lui disiez quelques bonnes paroles., 
il est vraiment bien à plaindre.

—  Et pourquoi ne 'es lui dirals-je pas 
Hélène? je  n ’ai aucune raison pour chan
ger mes habitudes à son égard .

—  C’est vrai,i épondit Hélène en rou
gissant. . . mais un oubli, une distrac
tion.

Jac(jucs sourit doucement,ef les deux 
jt unes gens s ’ooeupèrent de la pelite Pâ
querette dont le désespoir était vrai
ment touchant.

—  Que vais-je devenir, mon Dieu?  
répétait-elle à chaque instant en se tor- 
d.snt mains avec anooisse.

—  Je vous l’ai déjà dil,reprit JAcqiiea, 
si vous a\üi te tuaibt^ur de por4re rotre

D u  maire_ de la ville où siège le tribu
nal de commerce et à Paris du président du  
couseil municipal. Les juges au  tribunal de  
commerce, les juges au tribunal civil,, les 
conseillers généraux, et les conseillers m uni
cipaux, dans les cas prévus aux paragraphes 
précédents.

N u l ne pourra être nommé juge  s’il n ’a  
été suppléant. ■

Le  président ne pourra être choisi (jue  
parmi les anciens juges.

Art. 620. Tout cominorçant, directeur de 
compagnie anonyme, capitaine au long 
cours et maître au cabotage, porté sur la 
liste des Aecteui-s ou étant dans les condi
tions voulues pour y  être inscrit, pourla  
être nommé juge ou suppléant s’il est âgé de  | 
trente aus et s’il excerce son commerce ou ses i 
fonctions avec honneur et probité depuis cinq I 
ans, s’il est inscrit parmi les patentés ot s’il 
est domicilié au jour do l’élection dans le 
ressort du tribunal de^ commerce.

L  s anciens commandants au calx)lage 
a y in l commandé des bâtiments pendant cinq 
ans et domiciliés depuis deux aus dans le 
ressort du tribunal.

Le nombre des électeui-s sera égal au 
Sixième des commerçants inscrits à la pa
t a t e .  I l ne pourra dépasser tnille, ni être 
‘■^érieur à cinquante; dans le déjjartement 

la S e in e .i l sera de 2,b00.
Lesélecteu.s seront divisés en quatre sé

ries et sortiront tous les deux ans iiar quart, 
suivant l ’ordre déterminé par un tirage au 
sort qui sera fait par le piésident du ti ibu
nal de commerce en audience publique.

Les électeurs sortants ne pourront être cie 
nouveau portés sur la liste <ju'après un in
tervalle de deux années.

A rt . 62L  L ’élection sera faite au scrutin 
par les jugea et les BU{^léantii et au eeiutiu 
individuel pour le président. ^
, Lo ra ju ’il s’agira d’élire le président l'ob - 
jr>,t spécial de cette élection sera ann<)ncé 
avant d’aller au scrutin.

Les élections se feront daas le local du 
tribunal de commerce, sous la présidence du  
maire assisté de quatre assesseurs qui seront 
les deux plus jeunes et les deux plus Agés ' 
des électeurs présents.

La convocation des électeurs sera faite dans 
la première quinzaine de décembre, par le 
préfet du département.

La  majorité absolue des suffrages expri
més sera nécessaire pour toute nomination.
Le procès-verbal sera dressé en riple origi
nal, et le pi-ésideut eu transmettra un exem
plaire au préfet, et une autre au procureui^ 
général; le troisième sora déposé au greffe du j 
tribunal. !

Tou l électeur pourra, dans les cinq jours j 
après l’élection, attaquer les opéiations de
vant la  Cour d ’ap el, qu i statu<-ra sommaire
ment et sans frais. Le procm^eur-général 
aura un délai de dix jours, pour demander 
la nullité. j

Art. 3. Pourles élections (lui suivront la i 
promulgation de la pi-ésenle loi, il ue sera 
plus tenu compte du temps pendani lequel 
les juges sonl exceptionnellement restés en 
fonctions après l’époque où leurs pouvoirs 
expiraient lég8.1ement dans le courant de 
l’année 1870. ,

i __________

’ DispotUion. traïuitoin. — *.
de la commissioa chargée ds i w  
tribunaux de commerce, est laiapé* 
missions départementales, «n  Ti '
Conseils généraux.

On Ht dans le T e m ^  :
e La réuniou des députés ,p«ittna4i dtt la 

liberté commerciale, dans 
a reçu une foule de commv 
nant des chambrer de ' cOmi; 
bres syndicales do‘diverses ^  
telles que Paris^'Lyon, B<MtiMsnx, ■■pwiMi. 
le Havre, etc. Toutes pi-otas^t. vatâa klim - 
pôt de 20 0/0 contre les d raw ba«^  c|wl- 
aues-unes dMareut aujoeptcr un 
ae 2 ou 3 0/0, plusieun demandent < ur les 
taxes de douane soient remplacées p(i f l’iu»- 
pôt sur le revenu largement applique.

« Une discusion a eu lieu ensuite lo# les 
taxes de navigation, de pavillon, ele, Tous 
les membres présents se son^ proncMMl Sjgour 
le maintien de la loi de 1 SiGiS et poq) - S  li
berté absolue de la navigatikin. Il a M ItiSos- • 
taté que parmi les signataires des 
lions adressées dans ce sens “à; la r  
trouvaient.UD grand nombre d’arc

U n e  d ë a m ie k k t iM a

M. ie ministre des fioances a 
séparément l ’exposé des motifs d i . bi 
get de 1872. P lus étendu iqu ’aul r i f  
d ’environ un tiers, détaché d un éi 
volum e in-quarto de 1,000 pflfi M  
■chiffres, cet expose circulera tuÎM  (d ans ;
4e public, obtiendra plus fauil4Cla« 
tention q u ’en beaucoup de  points U i^ÿ>- 
rite.On y rem arque en effet uti p a t lip fis  î 
d e  renseignements d ’exp lication^ L 
productions dt) pièces qu ’on ne

louer. Nous nous^eccupei1i p | | iM # ^  
jo u rd ’hui seulerannl d* 
de cerappo it, phr 
laisser en oubli.

A près l’expédifiou cb l^âx ique  
ryer, le grand orateui jB^itim iste  
le gouvernement, au fibrps lég  
donner le total des frais de i'e  
du  Mexiqua. liouliei: dOQ9 «  -<1 
inexat^t; M- Bterryer protesta'', 
que la dissinaiulation sechiffrait 
taines de m «lboas. i- . ^

Depuis le 'bruit^s'occrédita danj|l«iwu>' 
blic que le nilhisière de In guenje' juaM; 
ia machine au moyen do laquefle, oi| m 
pirait les m i l l io n s c o n t r i b u a b le  g  
com bler le deficM (fu'on avait car 
Lors de nos prem iers revers en 
on dit encore que l’efTeclif de  l’a. 
était autre un réalité qu e  t>urle pap 
qu ’il en était ainsi du matériel. ‘

Cela sem blait tellement inouï, (tj 
menl monstrueux, qûe chacun rtsfut 
d ’y croire, et pourtant cela eet. Ps^fÿ 
de l’exposé des ouotifs du projet d«v 
portant fîxation*4 ^  budget général '  
recettes et des oses de l'exei,
1870, présenté par M . Pouyer-Ouértiwi, 
ministre des finances,, dans la séance4Mi 
9 décem bre 1871, à CTAüsemblée n»m i- 
nale, on lit ; ^

L e  pçLys ig n o ra it que i ( i  }nalh0Hrw4$e 
exp éd ition  du M e x iq u e a cu 'il obéré p o w  
longtem ps ses finances et g\ ‘ ’u.NE pauA’ie
DU BUDGET DE L A  G U E R «B  NE S t'.R V A IT  Q^ ]̂[A 
COUVRIR L liS  R É SU LTA TS  DE CE5TTE D É S i^  
TREUSK E N TR E PR ISE .
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père,eh bien l vous viendrez au château 
OÙ nous aurons bien soin de voiis. ,

—  A h l  mon bon monsieur, c’est im
possible !

Et la pelite filie éclatait en sanglots 
toujours plus violons.

Hélène emmena son frère à quelqu 'is 
pas de distance.

—  Vous consentirez donc à ce que 
nous la gardions au château, mon frère? 
lüi dem anda-t-elle avec inquiétude.

—  Mais sans dout^,. Hélène, vous me 
faites des questions bien singulières de
puis quelques instants. On dirait,en vé
rité, que vous ne croyez plus à la bonté 
de raon cœ ur. En quoi ai-je donné le 
droit d ’en douter.

—  Oh ! pardon ! pardon f mon ami ! 
vous avez raison, je  ne sais pas ce que 
je  d is.

En ce moment, la porte de la hutte 
s’ouvrit, et le prêtre qui parut sur le 
seuil, appela le médecin dans d ‘s termes 
qui témoignaient de l’urgence de sa pré
sence auprès du malade.

—  Hélène, si vous m’en croyez, dit 
Jacques, vous laisserez votre cheval at
taché à cet arbre, et vous vous en re 
tournerez à pied à Safnl-Hévérien avec 
celte pauvre petite>fille. Il paraît,d 'après 
ce que dit M . le curé, qu 'il n’y a plus 
d 'espoir pour son père.

Le  cuT^ confirma ces dernières paro
les, en disant que le malade av ait perdu  
connaissance aussitôt après s'èlre con
fessé et avoir reco l’abscrlutioa aveo les 
•enU oM alitM i fSktê iàU'Mêuê*

• I
Ce ne fut pas une petite affaire <^ue de  

déterminer l’enfant à quitter ce jieu de 
désolation. Elle voulait à  toute t o i^  re 
tourner auprès de son père, le revoir 
encore une fois et veiller son corps, s'il 
devait mouinr. Enfin, les caresses affec- 
lueu.<«es d ’Hélène et les exhortations du  
curé vainq <irent sa Jiésistance, et elle 
consentit à prendre, le chemin du cbâ> . 
teau, non sans regarder plus d 'une fois 
derrière elle en pleurant.

Après le départ de sa sœur, Jacques 
rentra dans la hutte a*ec  le curé. r j.

Le  malade avait refins coanaisaauice, 
mais la parole ne lui ëàait.pas rovenué, 
évidemiiiont l’iiistant fatal approchait. 
Ce qui fut d ’ailleurs assuré par ungesle  
très significatif du médecin.

Jacque:« s ’approcha éi».^it avec gravité • 
et recueillement, et il fat frappé d e là  sé
rénité répandue su r los traite du mou
rant. • i

Toutefois, quand celai-ci l ’eut renon- 
nu, il sembla à Jacques que sa physion- 
mie subissait une certaine altémtion.

—  Vous êtes plus calme, mon am i, 
lui dit-il avec un acoeat synipathique. 
C'est une si bonne chose d 'avo ir leeœ ur  
en paix I Maintenant, ajouta Jacques, 
pour vous mettre aussi d u  calm e dfltns 
i'esprit,je vous apprendrai que ma sœ ur 
a emmené votre peUte fille chez oQus. 
Quand vous sere* mieux» elle revien
d ra .. .  Si vous étiei plue mal, ooaa la  
garderions .. .  Dane tous les oa«» d^ies- 
vuus bien qu ’elle t  trouvé en a â ^ d a i


